
 

Pour apporter une réponse au 
surendettement, l’Europe peut-elle 
importer le modèle américain du 
Community Reinvestment Act? 
A l’instar de ce qui ce fait outre-Atlantique, l’Europe 
doit-elle imposer une obligation de performance 
sociale au secteur bancaire ?  Eléments de réponse.  

Les exclus du système socio-économique sont nombreux au sein de l’Union 
européenne : chômeurs, femmes, immigrés, gens du voyage, jeunes 
universitaires sans emploi, etc.  Pour répondre à des besoins de première 
nécessité tels que l’achat de mobilier, les réparations des installations 
sanitaires, des soins dentaires, l’achat de lunettes, ou encore l’obtention du 
permis de conduire,  ces personnes doivent faire appel au crédit. 

Or, pour octroyer ou non des crédits, les banques se basent sur un credit 
scoring, tenant compte de la situation financière du demandeur. Les 
personnes les plus démunies se voient, dès lors, le plus souvent refuser 
l’accès au crédit dans les banques traditionnelles.  Lesquelles prétendent, ce 
faisant, agir de façon responsable en évitant à leurs clients la spirale du 
surendettement. Voire.  Elles agissent plus certainement dans l’intérêt de 
leurs résultats, en se concentrant sur les produits les plus rentables.  Quant 
aux emprunteurs potentiels, ils sont généralement contraints de frapper à la 
porte des prêteurs sur gage, augmentant alors, de facto, le risque de 
surendettement.   
 
Pour lutter contre ce problème, à l’instar de ce qui se fait aux Etats-Unis 
depuis près de 30 ans, les banques européennes pourraient être appelées à 
s’engager dans un marché qu’elles ne connaissent pas encore : celui des 
personnes à revenu faible ou modéré. 

Community Reinvestment Act : de quoi s’agit-il ? 

Aux Etats-Unis, les communautés noires ou latino-américaines, souvent 
économiquement défavorisées, se trouvaient généralement exclues du 
marché des crédits.  Pour mettre fin à cette discrimination, ou à tout le moins 
pour la diminuer, fut adopté le Community Reinvestment Act (CRA), en 
1977, sous la présidence de Carter. Ce premier dispositif allait se voir 
renforcé en 1994-1995 par l’administration Clinton. 



 

Le CRA mentionne que ‘les institutions financières ont une obligation continue 
et non discriminatoire d’aider à répondre aux besoins de crédit des 
communautés, y compris dans les régions à revenu faible ou modéré, et ce, 
sans que cela soit incompatible avec des pratiques de prêt saines’. 

Par conséquent, les banques et autres institutions financières de prêt doivent 
octroyer des crédits et services financiers aux individus à revenu faible ou 
modéré ainsi qu’aux organisations et associations s’occupant de ces 
personnes et ce, dans toutes les zones géographiques où les banques 
proposent des comptes bancaires.  Par ailleurs, elles ont l’obligation de 
justifier les rejets de prêts, pour lesquels seuls les critères économiques 
peuvent entrer en ligne de compte.1 

Le respect du Community Reinvestment Act par les banques est contrôlé par 
l’administration fédérale. En effet, en cas de non respect du CRA, les banques 
s’exposent à des sanctions telles qu’une amende, la perte de l’accès au 
refinancement à court terme de la FED2 ou à l’arrêt temporaire des 
opérations du fusion ou d’acquisition.  

Un mécanisme de type ‘CRA’ est-il envisageable  en Europe ? 

A ce jour, l’Union européenne ne dispose pas encore de contrainte légale 
comparable à l’égard des banques.  
 
Cela s’explique sans doute par des traditions différentes en Europe et aux 
Etats-Unis.  D’abord, les « communautés » en tant que telles sont, la plupart 
du temps, davantage fondues dans la population.  Ensuite, le vieux continent 
a développé une tradition de banques mutuelles et coopératives lesquelles, 
historiquement, s’adressent à une clientèle précarisée.  Enfin, l’intervention 
réglementaire des pouvoirs publics sur le secteur financier est généralement 
plus importante en Europe qu’aux États-Unis. 
 
Sous quelles conditions un CRA pourrait-il, dès lors, se développer au sein de 
l’Union européenne ?  
 
Engagement envers les « communautés » ou principe de solidarité 
 
En visant à  réduire les actions discriminatoires envers certains groupes de la 
population (noirs, latino-américains, …), le CRA américain renvoie à la notion 
de communautarisme.  L’analyse en termes de « communautés » n’est sans 
doute pas aussi pertinente en Europe.  Si ce n’est au Royaume-Uni, voire un 
peu au Danemark, la notion même de ‘développement communautaire’ est 
très peu répandue en Europe.  Cela ne signifie pas pour autant, loin s’en faut, 
que l’Europe ne compte pas son lot de personnes marginalisées d’un point de 
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vue socio-économique.  Mais on y parlera de populations exclues des services 
bancaires et financiers.  

Aux Etats-Unis, les banques sont contraintes de consacrer une partie de leurs 
engagements aux « communautés », correspondant à une part de l’épargne 
qu’elles ont collectée auprès de ces communautés.  Les banques sont 
examinées sur la base des résultats, et non des déclarations d’intention, en 
matière de lutte contre la discrimination.  Ainsi, « si dans des zones 
d’évaluation du CRA, l’analyse statistique du portefeuille de crédits identifie 
des exemples de discrimination, y compris par l’absence de prêts, les 
banques sont appelées à se justifier.  Elles doivent fournir une justification 
économique à leur décision de ne pas prêter.  Comme ceci peut s’avérer 
aussi onéreux que difficile, les banques préfèrent faire de sérieux efforts pour 
ne pas voir leurs politiques remises en question. »3 

Toutefois, dans leur souci de maximisation de la rentabilité, elles créent des 
Fondations qui font du ‘social banking’, de sorte que le coût du ‘social 
banking’ est externalisé.  Le CRA crée donc, de facto, une dualisation de la 
société.  Or, l’objectif poursuivi consiste en une mutualisation et non en une 
dualisation de la société et des risques bancaires. 
 
Le Community Reinvesment Act américain pourrait, dès lors, se voir adapté 
au modèle socio-économique européen par l’instauration d’un principe de 
solidarité dans les banques et entre les banques.  En effet, les produits les 
plus rentables doivent permettre de couvrir les coûts des produits moins 
rentables afin de répondre aux besoins de l’ensemble de la population.  

Un système d’évaluation pourrait être mis sur pied de sorte que les instances 
publiques accordent un niveau de rating aux institutions financières, sur la 
base d’indicateurs pertinents, relatifs principalement à l’accès au crédit mais 
aussi aux investissements et aux services bancaires (crédit à la 
consommation, crédit aux indépendants, artisans et PME, crédit à l’économie 
sociale et solidaire).  L’évaluation se ferait tant au niveau de l’action du 
secteur dans sa globalité que de celle de chaque opérateur en particulier. 
 
Par ailleurs, la création d’un « fonds de compensation des banques 
permettrait de répartir la charge économique excédentaire que représente 
l’offre de crédit approprié, sur l’ensemble des opérations de crédit.  Ce 
mécanisme de compensation rendrait neutre, sur le plan économique, la 
prise en charge de ce service économique d’intérêt général par certains 
opérateurs et éviterait ainsi une distorsion de concurrence »4. 
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Obligation de transparence en matière de crédit  
 
Aux Etats-Unis, « l’intuition première du législateur était que la menace de 
publicité négative à laquelle serait exposée une banque mal notée par le CRA 
serait suffisante pour réduire les pratiques discriminatoires de crédit.  Elle 
s’est avérée fondée dans la mesure où peu de banques américaines ont été 
soumises à une amende.»5  

L’expérience américaine a ainsi démontré l’importance de la transparence : 
tant qu’un mauvais résultat en termes de CRA entraînait une sanction sans 
publicité, les banques ne s’en inquiétaient pas.  Dès lors que les résultats 
sont devenus publics, c’est-à-dire qu’ils ont touché l’image de la banque, ils 
sont en même temps devenus dignes d’intérêt… 
 
Par ailleurs, le succès du CRA est dû, en partie au moins, à l’obligation de 
transparence de la part des institutions financières.  On  ne peut pas 
s’attendre à des avancées spectaculaires en Europe si on travaille 
uniquement sur une base volontaire de la part des banques. 
 
Or, en Belgique, il n’existe pas, à l’heure actuelle, d’obligation de rendre 
publique l’information sur les clients.  Il existe une centrale positive des 
crédits à laquelle les prêteurs ont accès mais qui n’est pas publique : tous les 
crédits y sont enregistrés ; le dispensateur de crédit doit la consulter avant 
d’accorder un crédit.  Il engage ici sa responsabilité. 
 
Il nous semble, dès lors, essentiel de promouvoir la transparence dans les 
institutions financières en les obligeant à fournir périodiquement les 
informations sur la manière dont elles ont répondu ou non aux besoins de 
crédit de la population.  Ces informations seraient contrôlées par un 
organisme indépendant et selon des procédures bien établies. 
 
’Social banking’, banking rentable ?  
 
Il importe de prouver aux banques qu’elles peuvent faire de la ‘finance 
sociale’ sans enregistrer de perte. 
 
Aux Etats-Unis, plusieurs études ont démontré que le risque de crédit 
supporté par les banques n’a pas augmenté du fait de l’instauration du 
Community Reinvestment Act.  En effet, les institutions financières ont appris 
à connaître un marché somme toute nouveau pour elles et la concurrence a 
joué son rôle dans l’économie libérale de Etats-Unis.  Par conséquent, 
l’évaluation des risques clients s’est affinée de telle façon que le taux de 
créances non remboursées n’est pas plus élevé auprès des clients CRA 
qu’auprès des autres clients.  Et les prêts hypothécaires aux personnes à 
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revenu faible ou modéré ont augmenté de 39 % entre 1993 et 1998, selon le 
département du Trésor américain. 

Or, chez nous, les banques ont mis au point une méthode d’évaluation des 
consommateurs, sur la base de leurs dépenses.  Ce scoring est de plus en 
plus précis.  Les banques disposent donc déjà d’un premier outil important 
pour faire crédit aussi aux groupes défavorisés. 

Par ailleurs, les banques coopératives s’avèrent aussi rentables que les 
banques traditionnelles. Pour preuve, quelques acquisitions retentissantes 
des secondes par les premières, en France et en Italie notamment. 
 
Dans son rapport « Développer des outils communs aux pouvoirs publics et 
aux institutions financières en vue de favoriser les droits fondamentaux dans 
l’Union européenne », le Réseau Financement Alternatif insistait déjà, en 
décembre 2005, sur la nécessité de « favoriser l’implication des institutions 
financières dans la promotion des droits fondamentaux »6.  Ainsi, nous 
notions alors qu’il importe de sensibiliser les institutions financières à un 
secteur et à un public qu’elles ne connaissent pas encore.  Parallèlement, il 
convient de leur expliquer l’intérêt qu’elles ont à y prendre part : 
amélioration de leur image, valorisation du crédit en tant que facteur 
économique intéressant, nouveaux clients potentiels, etc.  

Allier solidarité, lutte contre le surendettement et rentabilité 

In fine, l’instauration d’une évaluation sur la base, notamment, de l’accès au 
crédit, l’obligation de transparence ainsi que la création d’un fonds de 
compensation pourraient insuffler un vent de solidarité, si léger soit-il, au 
sein du secteur bancaire sans pour autant en gêner la rentabilité. 

Par ailleurs, le CRA européen pourrait devenir un outil puissant de lutte 
contre le surendettement en permettant aux personnes à revenu faible ou 
modéré d’emprunter auprès de banques et non plus auprès de financiers aux 
taux usuriers.   

Car, le but ultime d’un Community Reinvestment Act à l’européenne est bien 
de sortir les personnes précarisées de leur situation d’exclusion pour les 
intégrer dans l’économie de marché.  Lorsque cet objectif est atteint, toutes 
les parties prenantes en sortent gagnantes : en priorité les personnes 
anciennement précarisées; mais aussi le secteur bancaire qui ‘récupère’ de 
nouveaux clients et les pouvoirs publics, enfin, qui évitent d’engager des 
coûts sociaux.  
 

Françoise Radermacher 

Juin  2006 
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Le R E S EAU  FINANCEMENT ALTERNATIF est un réseau pluraliste de sensibilisation 
et de solidarité en matière d’éthique financière et sociale. 
 
Son but est de promouvoir, par un travail d’éducation permanente, l’éthique et la 
solidarité dans les rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus juste et 
plus humaine. 
 
A cet effet, les axes de travail du Réseau Financement Alternatif sont : 
 
Informer et sensibiliser le public afin de favoriser l'éthique et la solidarité dans les 
rapports à l'argent et être instigateur de débats, initiateur de réflexions et 
développeur de pistes novatrices en matière de finance éthique et solidaire ; 
 
Promouvoir le développement de nouveaux outils et mécanismes financiers à 
caractère éthique et solidaire, inciter les différents acteurs économiques à investir de 
manière responsable et financer, grâce aux produits solidaires sur lesquels le Réseau 
Financement Alternatif est partenaire, des projets développés par des organisations 
poursuivant le même objet. 
 
Depuis 1987, plus de 70 associations se sont rassemblées au sein du RESEAU 
FINANCEMENT ALTERNATIF : 
 
ADEPPI – Atelier d’éducation permanente pour personnes incarcérées, AFOCO - 
Apiculture, Formation, Coopération, Les Amis de la Terre, AMPGN -Association 
Médicale pour la Prévention de la Guerre Nucléaire, L'Arche d’Alliance Namur, L'Arche 
en Belgique, L'Association des Ecoles de Devoirs en Province de Liège, Association 
pour la Promotion des Energies renouvelables – APERe, Les Ateliers de l’Insu, L'Aube, 
La Bouée, ATD - Quart-Monde, Autre Terre, La Bastide La Bobine, Caritas, le Centre 
de Développement Rural, Centre de Prévention des Violences Familiales & 
Conjugales, CGé – ChanGement pour l'Egalité, CIAJ -Centre d’information et d’aide 
aux jeunes, la Compagnie du Vide, C-Paje, Credal, De Bouche à Oreille, Die Raupe, 
Echos Communication, Ecole des Parents de Liège, Entraide et Fraternité, Equipes 
d'Entraide, Espace Social Télé-Service, la Fédération Laïque des Centres de Planning 
Familial, FIAN -Foodfirst Information & Action Network, Fondation André Ryckmans, 
Fondation pour les Générations Futures, Fondation Saint Paul, La Fourmi Solidaire, 
Foyer de Burnot, Frères des Hommes, GABS -Groupe d’animation de la Basse-
Sambre, GRIP – Groupe de Recherche et d’Information sur la Paix, Habitat-Service, 
Hydrojeunes, Imagine, Infor-Homes Bruxelles, Infor-Veuvage, Inter-Environnement 
Bruxelles, La Ligue des droits de l’Homme, la Ligue des Familles, La Marguerite, le 
Mouvement Chrétien pour la Paix, Le Nid asbl, Le Pivot, Les Ecus Baladeurs, les 
Magasins du monde-Oxfam, l'Université de la Paix, Mains tendues de Michel Corin, 
Max Havelaar, Médecins du Monde, MIR – Mouvement International de 
Réconciliation, MRAX -Mouvement contre le Racisme et la Xénophobie, Nature & 
Progrès, Peuples Solidaires, Point d’Appui, RESsources, Sainte Walburge, SAWB – 
Solidarités des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises, SCI -Service Civil 
International, SLCD -Service Laïque de Coopération au Développement, Solidarités 
Nouvelles, Surdimobil, Tourisme Autrement. 
 
Visitez www.rfa.be 

 


